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1. L'objectif du présent rapport d'activité pour 2005 est: 
 

a) d'informer le Conseil des gouverneurs de l'état d'avancement de l'Initiative pour la réduction 
de la dette des pays pauvres très endettés (PPTE) et la participation du FIDA à cette 
initiative; et 

 
b) de faire le point à l'intention du Conseil des gouverneurs sur les efforts déployés par le 

Fonds pour mobiliser des ressources supplémentaires externes destinées à contribuer au 
financement de la participation du FIDA à l'Initiative. 

 
2. Progrès dans la mise en œuvre. Dix-huit pays ont maintenant atteint le point d'achèvement, et 
neuf autres se trouvent dans la période intérimaire entre le point de décision et le point d'achèvement 
(voir le tableau). Le rythme auquel les pays se trouvant dans la période intérimaire ont atteint le point 
d'achèvement s'est accéléré dans les deux dernières années à mesure que lesdits pays progressaient 
dans la mise en œuvre de leurs programmes macroéconomiques et de leurs stratégies de réduction de 
la pauvreté. Depuis septembre 2004, le Honduras, Madagascar, le Rwanda et la Zambie sont parvenus 
au point d'achèvement, et le Conseil d'administration a approuvé un allégement de 4,71 millions 
de DTS pour le Rwanda. Le Burundi a atteint le point de décision en août 2005, et il sera proposé au 
Conseil, à sa session d’avril 2006, d'approuver la contribution du FIDA à la réduction de la dette du 
Burundi. En outre, le Malawi et le Tchad pourraient atteindre leur point d'achèvement au cours du 
premier semestre de 2006.  
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3. Coût total pour le FIDA de l'Initiative PPTE. À l’heure actuelle, le coût total en valeur 
actuelle nette (VAN) de la participation du Fonds à l'intégralité de l’Initiative est estimé à 
267,6 millions de DTS (388,0 millions de USD), ce qui correspond à un coût nominal de 
420,7 millions de DTS (610,4 millions de USD)1. Cette estimation devra sans doute être revue à la 
hausse du fait du retard pris par les pays eu égard aux points de décision et d'achèvement, de la 
dégradation de la conjoncture économique qui va exiger de nouveaux allégements aux points 
d'achèvement, et du niveau toujours bas des taux d'actualisation. Le coût nominal pour le FIDA de 
l'Initiative PPTE pourrait être de l'ordre de 27 millions de USD en 2005, et pourrait atteindre environ 
50 millions de USD en 2006.  
 
4. Engagements du FIDA à ce jour. À ce jour, le FIDA a accordé les allégements requis aux 
27 pays pauvres très endettés qui sont parvenus au point de décision. Ces engagements représentent 
au total un montant de 194,4 millions de DTS (282,0 millions de USD) en VAN, soit l'équivalent de 
300,7 millions de DTS (436,3 millions de USD) en termes nominaux. 
 

Pays pauvres très endettés 
 

Pays au point d'achèvement Pays au point de 
décision 

Pays en amont du point de décision 

Bénin Cameroun Burundi 
Bolivie Tchad République centrafricaine 

Burkina Faso République démocratique 
du Congo  

Comores 

Éthiopie Gambie Congo 
Ghana Guinée Côte d’Ivoire 

Guyana Guinée-Bissau République démocratique populaire 
lao 

Honduras Malawi Libéria 
Mali Sao Tomé-et-Principe Myanmar a 

Madagascar Sierra Leone Somalie 
Mauritanie  Soudan 

Mozambique  Togo 
Nicaragua   

Niger   
Rwanda   
Sénégal   
Ouganda   

République-Unie de Tanzanie   
Zambie   

18 9 11 
 
a   Pas de prêt du FIDA . 

 
5. Allégements de dette accordés. Jusqu’à présent, le FIDA a accordé au total 85,3 millions 
de USD d’allégements de dette à tous les pays parvenus au point d’achèvement. 
 
6. Financement des allégements de dette accordés par le FIDA.  Le FIDA finance sa 
participation à l’Initiative par le biais d’un compte interne spécialement créé à cet effet, alimenté par 
des contributions extérieures (versées, soit directement au FIDA, soit par l’intermédiaire du Fonds 
fiduciaire PPTE administré par la Banque mondiale) et par ses propres ressources. Les contributions 
extérieures (versées ou promises) s'élèvent à environ 83,7 millions de USD (57% du total). Le 
financement sur les ressources propres du FIDA atteint un montant d’environ 60 millions de USD 

                                                      
1 Estimations de septembre 2005 au taux de change en vigueur au 30 septembre 2005. 
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(41%), versés en trois transferts séparés approuvés par le Conseil d’administration, en 1998, 1999 et 
2002, le dernier s’élevant à 41,0 millions de USD. Le produit des sommes placées sur le compte 
PPTE du FIDA s'est élevé à 3,7 millions de USD (2%). 
 
7. Afin d'atténuer l'impact des allégements de dette sur les ressources que le FIDA peut engager 
pour l'octroi de nouveaux prêts et dons, la direction du Fonds s'emploie de deux façons à mobiliser 
des ressources extérieures supplémentaires, en encourageant les États membres à: 
 

a) fournir directement au FIDA des fonds supplémentaires pour l’aider à financer sa 
participation à l’Initiative; 

 
b) permettre au FIDA d'accéder au Fonds fiduciaire administré par la Banque mondiale, 

approche qu'ont adoptée plusieurs États membres. Le FIDA a maintenant été invité à 
soumettre un document technique décrivant en détail la charge qu’entraîne sa 
participation à l'Initiative, destiné à être présenté à la prochaine réunion technique du 
Fonds fiduciaire pour l’initiative PPTE en vue d'obtenir pour la première fois accès au 
Fonds fiduciaire. 

 
8. Augmentations possibles du coût pour le FIDA de l’Initiative PPTE. En septembre 2004, 
l’Association internationale de développement (IDA) a décidé de reporter à décembre 2006 l’entrée 
en vigueur de la clause de caducité automatique de façon à permettre aux pays en amont du point de 
décision de participer à l’Initiative PPTE. La clause de caducité automatique provient du programme 
d'action de 1996, qui avait fixé une date butoir pour empêcher que l'Inititiative PPTE ne devienne un 
mécanisme permanent et pour encourager les PPTE à adopter des programmes d’ajustement pouvant 
être appuyés par le FMI et l'IDA. Il a aussi été décidé de permettre à des pays additionnels, en sus des 
38 pays existants, de rejoindre l'Initiative, sous réserve de satisfaire à des critères d'endettement.  
 
9. La Banque mondiale évalue actuellement le volume potentiel des allégements de dette à 
accorder. Selon les premières hypothèses, on calcule que la charge pour le FIDA se situerait aux 
alentours de 51,0 millions de DTS (74,0 millions de USD), les premiers paiements intervenant à 
compter de décembre 2007.  
 
 


